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INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE HIGH SEAS
FISHERIES 0F THE NORTH 'PACIFIC OCEAN

The Governments of Canada, Japan and the United States of AreicaT

whose respective duly accredited representatives have subscribed hereto,
Acting as sovereign nations in the light of their rights under the a1rinciple

of international law and customn to exploit the fishery resources of the
seas, and

Believing that it will best serve the common interest of mankind, as weJl '

the interests of the Contracting Parties, to, ensure the maximum susteln~
productivity of the fishery resources of the North Pacific Ocean, and tg
each of the Parties should assume an obligation, on a free and equal foOtO'g
to encourage the conservation of such resources, and be

Recognizing that in view of these considerations it is highly de5iVa1-ý
(1) to establish an International Commission, representing the three Pý1t
hereto, to promote and coordinate the scientifie studies necessary to ascertil
the conservation measures required to secure the maximum sustained Pr Oie
tivity of fisheries of joint interest to the Contracting Parties and to reco rl
such measures to such Parties and (2) that each Party carry out suc' cGll
servation recommendations, and provide for necessary restraints on t0
nationals and fishing vessels,

Therefore agree as follows:

ARTICLE I

1. The area to which this Convention applies, hereinafter referre, Of
"the Convention area", shaîl be ail waters, other than territorial waee h
the North Pacific Ocean which for the purposes hereof shal îiclude
adjacent seas.

2. Nothing in this Convention shall be deemed to affect adverselY
judice) the dlaims of any Contracting Party in regard to, the limits of trioi
waters or to the jurisdiction of a coastal state over fIsheries. ' hl

3. For the purposes of this Convention the term "ýfishing vessel"o
mnean any vessel engaged in catching fish or processing or transpotil%
loaded on the high seas, or any vessel outfltted for such activities.

ARTICLE Il

1. In order to realize the objectives of this Convention the contr
Parties shahl estabhish and maintain the International North Pacitlc Fsel
Commission, hereinafter referred to as "the Commission". ee

2. The Commission shall be composed of three national sections fth
consisting of not more than four members appointed by the governinents
respective Contracting Parties. ]

3. Each national section shall have one vote. Ail resolutioris, rern 0
dations and other decisions of the Commission shall be made onlu L
unanimous vote of the three national sections except when under the r10
of Article III, Section 1 (c) (ii) only two participate.



(Traduction)

CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES PÉCHERIES
HAUTURIÈRES DE L'OCEAN PACIFIQUE NORD

es Gouvernements du Canada, des États-Unis d'Amérique et du Japon,
les représentants respectifs dûment accrédités ont signé la présente Con-
mn,
ýgissant en tant que Gouvernements de pays souverains dans l'exercice
roits que leur confèrent les principes du droit et des usages interna-
ix relativement à l'exploitation des ressources en poisson sises en haute
et
ýstimant que le meilleur moyen de servir l'intérêt général de l'humanité,
>me que les intérêts des Parties contractantes, est de tirer effectivement
lximum de rendement régulier des ressources en poisson de l'océan
que nord, et que chacune des Parties devrait prendre l'engagement, sur
ed de liberté et d'égalité, d'encourager la conservation de ces ressources,

econnaissant qu'en raison de ces considérations il est grandement sou-
>le (1) d'instituer une Commission internationale, représentant les trois
s à la présente Convention, chargée de favoriser et de coordonner les

S scientifiques nécessaires pour déterminer les mesures de conservation
ses afin d'obtenir le maximum de rendement régulier des pêcheries
rêt commun pour les Parties contractantes, et de recommander ces mesures
tes Parties, et (2) que chaque Partie applique les mesures de conser-
1 recommandées et impose les restrictions voulues à ces ressortissants et
bâtiments de pêche.
,Onlviennent en conséquence de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

• La zone à laquelle s'applique la présente Convention, ci-après dénommée
de la Convention", embrassera toutes les eaux, à l'exception des eaux

Oriales, de l'océan Pacifique nord qui, aux fins de la présente Convention,
rendra les mers adjacentes.

Auune disposition de la présente Convention ne sera interprétée de
re à porter préjudice aux revendications de l'une quelconque des Parties

actantes en ce qui concerne les limites des eaux territoriales ou les droits
État maritime sur les pêcheries.
I. Aux fins de la présente Convention, l'expression "bâtiment de peche"
liera tout bâtiment affecté à la prise du poisson, ou à la transformation
L transport du poisson chargé en haute mer, ou tout bâtiment équipé pour

&rations de cette nature.

ARTICLE II

En vue d'atteindre les fins de la présente Convention, les Parties con-
ntes sont convenues de créer et d'entretenir la Commission mnternationale

'cheries du Pacifique nord, ci-après dénommée "la Comnussion".
La Commission se composera de trois sections nationales d'au plus quatre

bles chacune, nommés par les gouvernements respectifs des Parties con-
Irtes.
L Chaque section nationale disposera d'une voix. Toutes les résolutions,

andations et autres décisions de la Commission ne pourront être
6es qu'à l'unanimité des voix par les trois sections nationales, sauf si

à aiir winntion aux termes des dispositions de
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4. The Commission may decide upon and amend, as occasion may recqt
by-laws or rules for the, conduet of its meetings.

5. The Commission shail meet at least once each year and at such 01
times as may .be requested by a majority of the national sections. The
and place of the first meeting shall be determined by agreement between
Contracting Parties.

6. At its first meeting the Commission shall select a Chairman, V~
Chairman and Secretary from different national sections. The Chairrl
Vice-Chairman and Secretary shall hold offioe for a period of one year. DUIi
succeeding years selection of a Chairman, Vice-Chairman and Secretary fl
the national sections shahl be made in such a manner as will provîde e
Contracting Party ini turn with representation in those offices.

7. The Commission shall decide on a convenient place for the establishle
of the Commission's headquarters.

8. Each Contracting Party may establish an Advisory Committee for
national section, to be composed o! persons who shaîl be well informed c
cerning North Pacific fishery problems of common concern. Each such Adyls
Committee shahl be invited to attend ail sessions of the C~ommission exe
those which the Commission decides to be in camera.

9. The Commission may hold public hearings. Each national sectionl
also hold public hearings within its own country.

10. The official languages o! the Commission shall be Japanese
English. Proposais and data may be submitted to the Commission in eit.
language.

11. Each Contracting Party shaîl determine and pay the expenses incIP'
by its national section. Joint expenses incurred by the Commission hl
paid by the Commission through contributions made by the Contracting Perl
in the f orm and proportion recommended by the Commission and approved
the Contracting Parties.

12. An annual budget of joint expenses shail be recommended b
Commission and su'bmitted to the Contracting Parties for approval.

13. The Commission shall authorize the dishursement o! funds for the j
expenses o! the Commission and may employ personnel and acquire ail
necassary for the performance Of its functions.

ARTICLE III

1. The Commission shahl perform the foilowing functions:
(a) In regard to any stock of fish specified in the Annex, studyfr

purpose of determining annuaily whether such stock contir11'e
qualify for abstention under the provisions of Article IV. I
Commission deterniines that such stock no longer xneets the coulil
of Article IV, the Commission shall recommend that it be ref0
from the Annex. Provlded, however, that with respect to th SW
of fish orlglnally specified in the Annex, no determination or el
mendation as to whether such stoc contin~ues; to qualfy for absért
shall be made for five years after the entry iftto force O
Convention.

(b) To permilt later additions to the Anne3c Qflirhrn onlS

for abstention under the provisions 'of Artile IV. If the (
decides that the particular stock fulfiils the conditions of
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4. La Commission pourra arrêter et modifier, s'il y a lieu, les règlements

les règles nécessaires à la conduite de ses réunions.
5. La Commission se réunira au moins une fois par an et aux époques qui

rront en outre être fixées à la demande de la majorité des sections nationales.

date et le lieu de la première réunion seront arrêtés d'un commun accord

les Parties contractantes.
6. A sa première réunion, la Commission se choisira un président, un vice-

sident et un secrétaire parmi les diverses sections nationales. Le président,

rice-président et le secrétaire resteront en fonctions durant une période d'un

Pendant les années subséquentes, le choix du président, du vice-président

lu secrétaire parmi les sections nationales sera effectué de façon que chacune

Parties contractantes soit représentée à tour de rôle dans l'exercice de ces

etions.
7. La Commission fixera un endroit approprié pour y établir son siège.

8. Chacune des Parties contractantes pourra créer à l'intention de sa

tion nationale un comité consultatif composé de personnes connaissant à

'd les problèmes d'intérêt commun des pêcheries du Pacifique nord. Chacun

ces comités consultatifs sera invité à assister à toutes les séances de la

mTfission, sauf à celles qu'elle décidera de tenir à huis clos.

9. La Commission pourra tenir des audiences publiques. Chaque section

Ionale pourra également tenir des audiences publiques dans le pays auquel

a appartient.
10. Les langues officielles de la Commission seront le japonais et l'anglais.

'Propositions et les éléments d'information pourront être présentés à la

mUfission dans l'une ou l'autre de ces langues.
11. Chaque Partie contractante fixera et acquittera les dépenses de sa

tio1 nationale. La Commission payera les dépenses communes engagées

r elle au moyen des contributions versées par les Parties contractantes dans

forme et les proportions que recommandera la Commission et qu'approu-

ont les Parties contractantes.
12. Un budget annuel des dépenses communes sera recommandé par la
mission et présenté à l'approbation des Parties contractantes.
13. La Commission autorisera le versement des fonds requis pour payer

dépenses communes et pourra employer le personnel et acquérir les instal-
ns nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions.

ARTICLE III

1. La Commission remplira les fonctions suivantes:

a) En ce qui concerne les réserves de poissons indiquées dans l'Annexe,
procéder aux études voulues pour constater chaque année si ces
réserves continuent de réunir les conditions requises pour l'abstention
au titre des dispositions de l'Article IV. Si elle constate que l'une
de ces réserves ne satisfait plus aux conditions de l'Article IV, la Com-
mission recommandera de l'exclure de l'Annexe. Toutefois, dans le
Cas des réserves de poissons indiquées à l'origine dans l'Annexe,
aucune constatation ou recommandation visant la question de savoir

si ces réserves continuent de réunir les conditions requises pour

l'abstention ne devra intervenir dans les cinq années qui suivront
l'entrée en vigueur de la présente Convention.

b) Afin que certaines additions puissent ultérieurement être apportées à
l'Annexe, étudier à la demande d'une Partie contractante, toute réserve

de poissons de la zone de la Convention, dont la majeure partie est

exploitée par une ou plusieurs des Parties contractantes, en vue de
constater si cette réserve satisfait aux conditions requises pour
l'abstention au titre de l'Article IV. Si la Commission décide que
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it shall recommend, (1) that such stock be added to the A]
(2) that the appropriate Party or Parties abstain from fishing
stock and (3) that the Party or Parties participating in the fl
of such stock continue to carry out necessary conservation measu

(c) In regard to any stock of fish in the Convention area:
(i) Study, on request of any Contracting Party concerned, any

of fish which is under substantial exploitation by two or mo
the Contracting Parties, and which is not covered by a col
vation agreement between such Parties existing at the tiny
the conclusion of this Convention, for the purpose of deterný
need for joint conservation measures;

(ii) Decide and recommend necessary joint conservation meaf
including any relaxation thereof to be taken as a result of
study. Provided, however, that only the national sections oq
Contracting Parties engaged in substantial exploitation of
stock of fish may participate in such decision and recomr
dation. The decisions and recommendations shall be repC
regularly to all the Contracting Parties, but shall apply on]
the Contracting Parties the national sections of which particii
in the decisions and recommendations.

(iii) Request the Contracting Party or Parties concerned to rE
regularly the conservation measures adopted from time to (
with regard to the stocks of fish specified in the Annex, whe
or not covered by conservation agreements between the I
tracting Parties, and transmit such information to the
Contracting Party or Parties.

(d) Consider and make recommendations to the Contracting PO
concerning the enactment of schedules of equivalent penalties
violations of this Convention.

(e) Compile and study the records provided by the Contracting Pa
pursuant to Article VIII.

(f) Submit annually to each Contracting Party a report on the
mission's operations, investigations and findings, with approP
recommendations, and inform each Contracting Party, whenever
deemed advisable, on any matter relating to the objectives of
Convention.

2. The Commission may take such steps, in agreement with the Fe
concerned, as will enable it to determine the extent to which the undertalC
agreed to by the Parties under the provisions of Article V, Section 2 and
measures recommended by the Commission under the provisions of this Ar
and accepted by the Parties concerned have been effective.

3. In the performance of its functions, the Commission shall, insof
feasible, utilize the technical and scientific services of, and information I
official agencies of the Contracting Parties and their political sub-divis
and may, when desirable and if available, utilize the services of, and inforra
from, any public or private institution or organization or any private individ
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la réserve considérée réunit les conditions de l'Article IV, elle recom-
mandera (1) que cette réserve soit ajoutée à l'Annexe, (2) que la ou
les Parties intéressées s'abstiennent de pêcher cette réserve et (3) que
la ou les Parties participant à la pêche de cette réserve continuent
d'appliquer les mesures de conservation nécessaires.

c) En ce qui concerne les réserves de poissons sises dans la zone de la
Convention:
(i) Étudier, à la demande d'une Partie contractante intéressée, toute

réserve de poissons soumise à une exploitation importante par
deux ou plusieurs des Parties contractantes sans faire l'objet d'un
accord de conservation existant entre ces Parties à la date de la
conclusion de la présente Convention, en vue de constater s'il y a
lieu de prendre des mesures communes de conservation.

(ii) Décider des mesures communes de conservation qu'il est néces-
saire d'adopter, y compris les adoucissements à y apporter par
suite des études entreprises, et en recommander l'adoption. Toute-
fois, seules les sections nationales des Parties contractantes qui
se livrent à une exploitation importante de 'la réserve de poissons
en question pourront participer aux décisions et aux recomman-
dations. Ces décisions et recommandations seront communiquées
périodiquement à toutes les Parties contractantes, mais elles ne
s'appliqueront qu'aux Parties contractantes dont les sections
nationales ont participé auxdites décisions et recommandations.

(iii) Inviter la ou les Parties contractantes intéressées à faire connaître
périodiquement les mesures de conservation qu'elles pourront
adopter à l'égard des réserves de poissons indiquées dans l'Annexe,
que ces réserves fassent ou non l'objet d'accords de conservation
entre les Parties contractantes, et transmettre ces renseignements
à l'autre ou aux autres Parties contractantes.

d) Étudier et formuler les recommandations à faire aux Parties contrac-
tantes au sujet de l'adoption de listes de peines équivalentes contre
les infractions à la présente Convention.

e) Réunir et étudier la documentation fournie par les Parties contrac-
tantes conformément à l'Article VIII.

f) Soumettre tous les ans à chaque Partie contractante un rapport sur les
travaux, les recherches et les conclusions de la Commission, accom-

pagné des recommandations voulues, et renseigner chacune des Parties
contractantes, aussi souvent qu'il paraît souhaitable de le faire, sur
toute question se rapportant aux buts de la présente Convention.

La Commission peut adopter, de concert avec les Parties intéressées, les
itions qui lui permettront de déterminer jusqu'à quel point les engage-
auxquels les Parties ont souscrit aux termes de l'Article V, paragraphe 2,

es Mesures recommandées par elle aux termes du présent Article et
ptées par les Parties intéressées, se sont révélés efficaces.

Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission utilisera, dans la mesure
es83ible, les services techniques et scientifiques ainsi que les renseignements

%osent les organismes officiels des Parties contractantes et leurs subdivi-
aolitiques, et sera autorisée, s'il est souhaitable et possible de le faire,

er les services et les renseignements que pourront lui fournir les
ls2se ients ou les organismes publics ou privés, ou les simples particuliers.

ARTILE IJV
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(a) Any conservation measures for any stock'of fish decided upon 111

the provisions of this Convention shall be recommended for &4
application to ail Parties engaged in substantial exploitation of
stock.

(b) With regard to any stock of fish which the Commission deterlfl
reasonably satisfiesà all the following conditions, a recommenda
shall be made as provided for in Article III, Section 1, (b).

(i) Evidence based upon scientifie research indicates that more in,
sive exploitation of the stock will not provide a substal
increase in yield which can be sustained year after year.

(ii) The exploitation of the stock is limited or otherw;ise regul;
through legal' measures by each Party which is substanti
engaged in its exploitation, for the purpose of maintainill
increasing its maximum sustained productivity; such limlitat
and regulations being in accordance with conservation progr
based upon scientific research, and

(iii) The stock is the subject of extensive scientific study desigIe,
discover whether the stock is being fully utilized and the(
ditions necessary for maitainiflg its maximum sustaîned pro(
tivity.

Provid 'ed, however, that no recommendation shaîl be made for absteil
by a Contractîng Party concerned with regard to:

(1) any stock of fish which at ainy time during the twenty-five years :

preceding the entry into force of this Convention has been tr
substantial exploitation by that Party having regard to the conidit

<referred to in Section 2 of this Article;

(2) any stock of fish which is harvested in greater part by a couTtri
countries not party to this Convention;

(3) waters in which there is historie intermingling of flshing operat
of the Parties concerned, intermingling of the stocks of flsh e'ÇPl
by these operations, and a long-established history of joint Col'
vation and regulation among the Parties concerned so that their
cousequent impracticability of segregating the operations and ad

nistering control. It is recognized that the conditions speci-flec

subdivision 3 of this proviso apply to Canada and the United State

America in the waters off the Pacifie Coasts of the United State
America and Canada from and indluding the waters of the
Alaska southward aud, therefore, no recommendation shali be

for abstention by either the United States o! America or Cani

su<ch waters.

2. In suy decision or recommendation ailowances shaîl be made fO
effeot o! strikes, wars, or exceptional economic or biological condition l~
rnay have introduced temporary declines in or suspension of prdtti
exploitation, or management of the stock of fish concerned,

ARTICLE V

1. The Annex attached hereto f orms su integral part o! this Convn

All references to "Convention" s1iall be understood as inuding th
Mxuex either iu its present terma or as aed in coraceWt
provisions of Article VIL.
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a) Les mesures de conservation relatives à une réserve quelconque de

poissons adoptées aux termes des dispositions de la présente Convention

feront l'objet de recommandations uniformément applicables à toutes

les Parties se livrant à une exploitation importante de cette réserve.

b) Dans le cas d'une réserve de poissons que la Commission juge

suffisamment conforme à toutes les conditions énumérées ci-dessous,
une recommandation devra être formulée conformément aux dispo-

sitions de l'Article III, paragraphe i, alinéa b).

(i) Si des preuves fondées sur des recherches scientifiques indiquent

que l'exploitation plus intense de la réserve n'assurera pas une

augmentation de rendement appréciable qui pourra se maintenir
d'année en année;

(ii) Si 'exploitation de la réserve est restreinte ou réglementée de

toute autre manière au moyen de mesures législatives par chaque

Partie qui se livre à une exploitation importante de cette réserve,
en vue de maintenir ou d'augmenter le maximum de son rende-

ment régulier, ces restrictions et ces règlements étant conformes

aux programmes de conservation fondés sur des recherches scienti-

fiques, et
(iii) Si la réserve fait l'objet d'une étude scientifique approfondie

destinée à révéler si cette réserve est pleinement utilisée et à

découvrir les conditions nécessaires au maintien de son maximum

de rendement régulier.
Toutefois, il ne sera fait aucune recommandation préconisant l'abstention

e Partie contractante intéressée en ce qui concerne:

(1) Une réserve de poissons qui, à un moment quelconque durant les

vingt-cinq années antérieures à l'entrée en vigueur de la présente

Convention, a été soumise à une exploitation importante par cette

Partie contractante, compte tenu des circonstances mentionnées au

paragraphe 2 du présent Article;
(2) une réserve de poissons exploitée en majeure partie par un ou

plusieurs pays qui ne sont pas liés par la présente Convention;

(3) les eaux où les opérations de pêche des Parties intéressées se con-

fondent depuis toujours, où il y a entremêlement des réserves de

poissons sur lesquelles portent ces opérations et où il existe depuis

longtemps un ensemble de mesures communes de conservation et de

réglementation entre les Parties intéressées, de telle sorte qu'il est

impossible d'isoler les opérations et d'appliquer le contrôle. Il est

reconnu que les situations indiquées au paragraphe 3 de la présente

Clause restrictive s'appliquent au Canada et aux États-Unis d'Amérique

à l'égard des eaux baignant les côtes du Pacifique de ces deux pays,

qui s'étendent en direction du sud à partir du golfe d'Alaska inclusive-

ment, et qu'il ne sera fait, par conséquent, aucune recommandation
Préconisant l'abstention des États-Unis d'Amérique ou du Canada
dans ces eaux.

2. Il sera tenu compte dans toute décision ou recommandation de l'effet

nrèves, des guerres ou des circonstances économiques ou biologiques de

're exceptionnelle, qui pourront avoir provoqué la diminution ou la sus-

Momentanée du rendement, de l'utilisation ou de l'exploitation de la
TU de poissons considérée.

ARTICLE V

1,'Annexe ci-jointe fait partie intégrante de la présente Convention.
nention de la "Convention" sera interprétée comme comprenant ladite

l, Soit sous sa forme actuelle, soit avec les modifications qui pourront
e apportées conformément aux dispositions de l'Article VII.



1953. No. 3.

2. The Contracting Parties recognize that any stock of fish origin)specified in the Annex to this Convention fulfills the conditions prescribe
Article IV and accordingly agree that the appropriate Party or Parties s
abstain from fishing such stock and the Party or Parties participating infishing of such stock shall continue to carry out necessary conservation meast;

ARTICLE VI

In the event that it shall come to the attention of any of the Contrac
Parties that the nationals or fishing vessels of any country which is fnC
Party to this Convention appear to affect adversely the operations of
Commission or the carrying out of the objectives of this Convention, s
Party shall call the matter to the attention of other Contracting Parties. Ail
Contracting Parties agree upon the request of such Party to confer upon
steps to be taken towards obviating such adverse effects or relieving
Contracting Party from such adverse effects.

ARTICLE VII

1. The Annex to this Convention shall be considered amended fromf
date upon which the Commission receives notification from ail the Contract
Parties of acceptance of a recommendation to amend the Annex made by
Commission in accordance with the provisions of Article III, Section 1 of
Protocol to this Convention.

2. The Commission shall notify ail the Contracting Parties of the date
receipt of each notification of acceptance of an amendment to the Annex.

ARTICLE VIII

The Contracting Parties agree to keep as far as practicable all reco
requested by the Commission and to furnish compilations of such records 1
other information upon request of the Commission. No Contracting PartY s
be required hereunder to provide the records of individual operations.

ARTICLE IX

1. The Contracting Parties agree as follows:
(a) With regard to a stock of fish from the exploitation of which

Contracting Party has agreed to abstain, the nationals and
vessels of such Contracting Party are prohibited from engaging
exploitation of such stock of fish in waters specified in the A1
and from loading, processing, possessing, or transporting such fish
such waters.

(b) With regard to a stock of fish for which a Contracting Party
agreed to continue to carry out conservation measures, the nationi
and fishing vessels of such Party are prohibited from engaging
fishing activities in waters specified in the Annex in violatiOL
regulations established under such conservation measures.

2. Each Contracting Party agrees, for the purpose of rendering effecti
the provisions of this Convention, to enact and enforce necessary le
regulations, with regard to its nationals and fishing vessels, with approP
penalties against violations thereof and to transmit to the Commission a
on any action taken by it with regard thereto.
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2. Les Parties contractantes reconnaissent que les réserves de poissons
luées à rorigine dans l'Annexe à la présente Convention réunissent les
itions prescrites à l'Article IV et conviennent en conséquence que la ou
arties intéressées devront s'abstenir de pêcher ces réserves et que la ou
arties qui participent à la pêche de ces réserves continueront d'appliquer

nesures de conservation nécessaires.

ARTiCLE VI

Au cas où l'une quelconque des Parties contractantes apprendrait que
ivité des ressortissants ou des bâtiments de pêche d'un pays qui n'est pas
le à la présente Convention semblent porter préjudice aux travaux de la
iission ou à la réalisaiton des fins de la présente Convention, cette Partie

ractante signalera le fait à l'attention des autres Parties contractantes.
,es les Parties contractantes s'engagent à conférer, à la demande de la
le en question, sur les mesures à prendre en vue d'obvier à ces actes
udiciables ou d'y soustraire l'une ou l'autre des Parties contractantes.

ARTICLE VII

L L'Annexe à la présente Convention sera considérée comme modifiée à
Dter de la date à laquelle la Commission aura reçu de toutes les Parties
,ractantes un avis d'acceptation de la recommandation visant à la modifier
ulée par la Commission conformément aux dispositions de l'Article III,

Igraphe 1, ou au Protocole à la présente Convention.
2. La Commission notifiera à toutes les Parties contractantes la date de
ltion de chaque avis d'acceptation d'une modification à apporter à l'Annexe.

ARTICLE VIII

Les Parties contractantes conviennent de conserver dans la mesure du
le tous les documents que la Commission les invitera a produire et de

,ir des recueils de ces documents ainsi que d'autres renseignements à la
laide de la Commission. Aucune Partie contractante ne sera tenue en vertu
présent Article de produire les documents relatifs à telles ou telles

rations en particulier.

ARTICLE IX

1. Les Parties contractantes conviennent des dispositions suivantes:
a) Dans le cas d'une réserve de poissons qu'une Partie contractante s'est

engagée à ne pas exploiter, il est interdit aux ressortissants et aux
bâtiments de pêche de cette Partie contractante de se livrer à 1'exploi-
tation de cette réserve de poissons dans les eaux spécifiées à lAnnexe,
et de charger, transformer, d'avoir en leur possession ou de transporter

des poissons de cette réserve, dans lesdites eaux.
Dans le cas d'une réserve de poissons à laquelle une Partie contractante
S'est engagée à continuer d'appliquer des mesures de conservation,
il est interdit aux ressortissants et aux bâtiments de peche de ladite

Partie de se livrer à des opérations de pêche dans les eaux définies à
l'Annexe en violation des règlements établis sous le régime desdites
Mesures de conservation.

Pour donner effet aux dispositions de la présente Convention, chacune

arties contractantes s'engage à édicter et à faire appquer les lois et les

llents nécessaires à l'égard de ses ressortissants et de ses bâtiments de

ýeiet à imposer les peines appropriées contre les mnfractions à ces mesures

Idltives ou réglementaires, et à transmettre à la Commission un compte

de toute action entreprise par elle à cet effet.
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ARTICLE X

1. The Contracting Parties agree, in order to carry out f aithfully
provisions of this Convention, to cooperate with each other in taking approP
and effective measures and accordingly agree as follows:

(a) When a fishing vessel of a Contracting Party has been f oui'
waters in which that Party has -agreed to abstain from exploits
in accordance with the provisions of this Convention, the,
authorized officiais of any Contracting Party may board such 'V
to inspect its equipment, books, documents, and other articles
question the persons on board.

*Such officiais shall present credentials issued by their respel
Governments if requested by the master of the vessel.

(b When any sueh person or fishing vessel is actually engage(
operations in violation of the provisions of this Convention, or t
is reasonable ground to believe was obviously so engaged imm-ediý
prior toboarding of such vessel by any such officiai, the ltter
arrest or seize such person or vessel. In that case, the Contra(
Party to, whieh, the officiais belongs shall notify the Contracting P
to which such person or vessel belongs of such arrest or seizure,
shall deliver such vessel or persons as, promptly as practicable~ tO
authorized officiais of the Contracting Party to whlch such veSSE
persan belongs at a place to be agreed upon by both Parties. Promi
however, that when the Contracting Party which receives
notification cannot iinmediately accept delivery and makes re9'
the Contracting Party whieh gives~ such notification may keeP
persan or vessel under surveillance wlthin its own territory, t1
the conditions agreed upon by bath of the Contracting Parties.

(c) Only the authorities of the Party to which the above-mnti
person or fishing vessel belongs may try the offense and iM
penalties therefor. The witnesses and evidence necessary for es
lishing the offense, so far as they are under the control of any O
Parties to this Convention, shall be furnished as praimptly as PS
to the Contracting Party having juisdiction to try the offen~se.

2. With regard tao the nationals or fishing vessels of one or more Crta
Parties in waters with respect ta which they have agreed ta continue tG c
out conservation measures for certain stocks of fis;h in accordance with
provisions of this Convention, the Contractlng Parties concerned shall C
out enforceinent severally or jointly. In that case, the Contractlng P'
concerned agree ta report perlodically thraugh the Co>mmission to the~
tractlng Party which has agreed to absttin from the exrploitation O
stocks of fish an the enfarcement onditions, and alIso, if requested, to ro
opportunity for observation of the conduet of enforcement.

3. The Contain Parties apree to meet, during the ulxth yea i
operation of tis Convention to review the effectiveness of the enocli
provisions of this Article and, if desirable, to cor&sider nmeans by hc
may more effectively be carrled out.
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ARTICLE X

Les Parties contractantes s'engagent, en vue d'assurer la fidèle exécution

Ispositions de la présente Convention, à collaborer entre elles à l'adoption

esures appropriées et efficaces, et conviennent, en conséquence de ce qui

a) Lorsqu'un bâtiment de pêche appartenant à une Partie contractante

a été découvert dans des eaux que cette Partie s'est engagée à ne pas

exploiter conformément aux dispositions de la présente Convention,

les fonctionnaires dûment autorisés de l'une quelconque des Parties

contractantes peuvent monter à bord de ce bâtiment pour en inspecter

l'équipement, les livres, les documents et autres objets, et interroger

les personnes qui s'y trouvent.

les fonctionnaires devront présenter les mandats que leur auront délivrés

gouvernements respectifs si le capitaine du bâtiment leur en fait la

nde.

b) Lorsque les personnes ou le bâtiment de pêche en question se livrent

effectivement à des opérations contraires aux dispositions de la pré-

sente Convention, ou qu'il y a raisonnablement lieu de croire qu'ils se

livraient manifestement à de telles opérations immédiatement avant la

montée à bord de l'un des fonctionnaires susmentionnées, celui-ci peut

arrêter lesdites personnes ou saisir ledit bâtiment. Dans ce cas, la

Partie contractante dont relève le fonctionnaire notifiera l'arrestation

ou la saisie à la Partie contractante à laquelle ressortissent ces per-

sonnes ou ce bâtiment et livrera ledit bâtiment ou lesdites personnes

aussi rapidement que possible aux fonctionnaires autorisés de la Partie

contractante dont relèvent ce bâtiment ou ces personnes, à un endroit

à fixer d'un commun accord par les deux Parties. Toutefois, si la

Partie contractante qui reçoit ladite notification ne peut immédiate-

ment accepter la livraison et présente une requête en conséquence, la

Partie contractante qui donne la notification peut mettre ces personnes

ou ce bâtiment en surveillance à l'intérieur de son propre 'territoire,

aux conditions convenues entre les deux Parties contractantes.

e) Seules les autorités de la Partie dont relève les personnes ou le

bâtiment susmentionnés pourront juger l'infraction et imposer des

peines à cet égard. Pour autant qu'ils dépendent de l'une quelconque

des Parties contractantes, les témoins et les preuves nécessaires pour

constater l'infraction seront mis aussi rapidement que possible à la

disposition de la Partie contractante connaissant de cette infraction.

En ce qui concerne les ressortissants ou les bâtiments de pêche d'une

lusieurs Parties contractantes se trouvant dans des eaux à 1'égard desquelles

ies Parties sont convenues de continuer d'appliquer des mesures de conser-

0n en faveur de certaines réserves de poissons, conformément aux dispo-

u1 de la présente Convention, les Parties contractantes intéressées assure-

'exécution desdites mesures individuellement ou conjointement. Dans

Z8, les Parties contractantes intéressées s'engagent à faire rapport périodi-

ent, Par l'entremise de la Commission, à la Partie contractante qui a

ti à s'abstenir d'exploiter ces réserves de poissons, sur les modalités

cu1tion, ainsi qu'à lui fournir l'occasion, sur demande, de sdirveiller la

Che des mesures d'exécution.

3. Les Parties contractantes conviennent de se réunir, au cours de la

'ne année d'application de la présente Convention, afin d'examiner les

ta des dispositions d'exécution du présent Article et, s'il y a lieu, de
dre l'étude des moyens par lesquels elles pourraient être appliquées plus
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ARTICLE XI

1. This Convention shall be ratified by the Contracting Partieaccordance with their respective constitutional processes and the instrunof ratification shail be exchanged as soon as possible at Tokyo.
2. This Convention shall enter into force on the date of the exciani

ratifications. It shail continue in force for a period of ten years and there
until one year from the day on which a Contracting Party shall give n
to the other Contracting Parties of an intention of terminatlng the Conven
whereupon it shall terminate as to ail Contracting Parties.

IN WITNESS WREREOP, the respective Plenipotentiaries, duly author
have signed the present Convention.

DONE in triplîcate, in the Engllsh and Japanese languages, both eqtauthentic, at Tokyo this ninth day of May, one thousand nine hundred fifty-
(Here follows the names of the signatories for Canada, Japan, the U,

States of America.)

ANNx

1. Wlth regard to the stocks of 4ih in the respective waters nanied beJapan agrees to abstain from fishing, and Canadla andi the Ujnited StateAnierica agree to continue to carryr out necessary conservation measure<
accordance with the provisions of Article V, Section 2 of this Convention:

(a) Hlibut (Hfippoglosus stenolepis)
The Convention area off the coasts of Canada and the United Stof Anierica in which commercial fishing for halibut is being or
be prosecuted. Halibut referred to herein shall 1,e thos ori1gina
along the coast of North America.

(b) Herrlng (Clupoe palUuUi)
The Convention area off the coasts of Canada andi the United Stof America, excclusive of the Bering Sea andi of the waters ofNorth Pacifie Ocean west of the meridian passing through the extre,
of the Alaskan Peninsula, ini which commercial fiuhing for herrin
North American origin is being or can be prsecuted.

(c) Salmion f Oncorhynchus gorbuscha, Oncorhynch4. keta, Oncorhyne
kiuttch, Oncorhynehus nerka, Oncorhirnehtu tschawtscha)
The Convention area off the coasts of Canada and the United S

along the gret circe
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ARTICLE XI

1. La présente Convention sera ratifiée par les Parties contractantes con-
lément à leurs régimes constitutionnels respectifs, et les instruments de
!cation seront échangés aussitôt que faire se pourra à Tokyo.
2. La présente Convention entrera en vigueur à la date de l'échange des
ications. Elle continuera à produire ses effets durant une période de dix
et par la suite jusqu'à l'expiration d'un an à compter du jour où une Partie
ractante aura notifié aux autres Parties contractantes son intention de la
)ncer. Une fois ce délai terminé, la Convention prendra fin pour toutes les
ies contractantes.
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs, dûment autorisés, ont signé
Irésente Convention.
FAIT à Tokyo, le 9 mai 1952, en triple exemplaire, dans les langues anglaise
3Ponaise, les deux textes faisant également foi.
(Suivent les noms des signataires pour le Canada, le Japon, les États-Unis

néique.)

ANNExE

1. En ce qui concerne les réserves de poissons sises dans les eaux désignées
près, le Japon s'engage à s'abstenir de faire la pêche, et le Canada et les
S-Unis d'Amérique s'engagent à continuer d'appliquer les mesures de
'ervation nécessaires, conformément aux dispositions de l'Article V, para-
ýhe 2, de la présente Convention:

a) Flétant (hippoglossus stenolepis)
La zone de la Convention s'étendant au large des côtes du Canada et
des États-Unis d'Amérique dans laquelle la pêche commerciale du
flétan est ou peut être pratiquée. Le flétan mentionné au présent
alinéa est celui qui provient des eaux longeant la côte de l'Amérique
du Nord.

b) Hareng (clupea pallasii)
La zone de la Convention s'étendant au large des côtes du Canada et
des États-Unis d'Amérique, à l'exclusion de la mer de Béring et des
eaux de l'océan Pacifique nord à l'ouest du méridien passant par
l'extrémité de la péninsule d'Alaska, dans laquelle la pêche commer-
ciale du hareng d'origine nord-américaine est ou peut être pratiquée.

c) Saumon (oncorhynchus gorbuscha, oncorhynchus keta, oncorhynchus
kisutch, oncorhynchus nerka, oncorhynchus tschawytscha)
La zone de la Convention s'étendant au large des côtes du Canada et
des États-Unis d'Amérique, à l'exclusion de la mer de Béring et des
eaux de l'océan Pacifique nord à l'ouest d'une ligne provisoire suivant
le méridien qui passe par l'extrémité ouest de l'île Atka, dans laquelle
la pêce commerciale du saumon provenant des cours d'eau du Canada
et des États-Unis d'Amérique est ou peut être pratiquée.

. En ce qui concerne les réserves de poissons sises dans les eaux désignées
's, le Canada et le Japon s'engagent à s'abstenir de faire la pêche, et les
Unis d'Amérique s'engagent à continuer d'appliquer les mesures de con-

tiOn nécessaires, conformément aux dispositions de l'Article. V, para-
2, de la présente Convention:
Saumon (oncorhynchus gorbuscha, oncorhynchus keta, oncorhynchus
kisutch, oncorhynchus nerka, et oncorhynchus tschatytscha)
La zone de la Convention comprise dans la mer de Béring à l'est de
la ligne partant du cap du Prince de Galles sur la côte ouest de
l'Alaska, et se dirigeant vers l'ouest jusqu'à 168° 58' 22.59" de
longitude ouest. de là droit vers le sud jusqu'à un point situé à
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passes through 510 NorthÎ Latitude'and 167' East Longitude, te
intersection with meridian 1750 West Longitude; thence south a]
a provisional ]ine which f ollows this meridian to the, territorial wa
limit of Atka Island; in which commercial fishing for salmon origina
in the rivers of the United States of Amer ica is being or cal'
prosecuted.

PRtOTOCOL TO THE INTERNATIONAL CONVENTION
FOR THE HIGH SEAs FiSHERIES 0F THE NORTH PACIFIC OCEAN

The Governments of Canada, Japan and the United Statesý of Arriei
through their respective Plenipotelitiaries, agree upon the following stipula
in regard to the International Convention for the High Seas Fisheries of
North Pacifie Ocean, signed at Tokyo on this ninth day of May, ninet
hundred fifty-two.

The Governments of Canada, Japan and the United States of AxYle
agree that the line of meridian 1750 West Longitude and the line fOU1O'ý
the meridian passing through the western extremity of Atka Island, 'Wl
have been adopted for deterniiing the areas in which the exploitatiOn,
salmon is abstained or the conservation mneasures for salmon continue to
enforced in accordance with the provisions of the Annex to this Convei
shail be considered as provisional lines which shall continue in effect sub
to confirmation or readjustment in accordance with the procedure mn~etiO
below.

The Commission to.be established under the Convention shail, as e-%Pý
tiously as practicable, investigate the waters of the Convention area to del
mine if there are areas in which salmon originating in the rivers of Cal'
and of the United States of America intermingle with sainion origina4fl4
the rivers of Asia. If such areas are found the Comm-ission shail col$d
suitable studies to determine a Uine or Uines which best divide salMOft
Asiatic origin and salmon of Canadian and United States of America> Oà>'l
from whlch certain Contracting Parties have agreed to abstain in accord"
with the provisions of Article V, Section 2, and whether it can be sl
beyond a reasonable doubt that this Uine or lines more equitably devide
salmon than the provisional Uines specified in sections 1 (c) and 2 Of>
Annex. In accordance with these determinations the Commission shail ree
mend that such provisional Uines be conflrmed or that they be hne
accordance with these results, givlng due consideration to adjustmeunts recil
to simpllfy administration.

In the event, however, the Commission fails within a reasonable prO
time to recommend unanliQously such Uine or Uines, it is agreed that ten
shall be referred to a special committee of scientlsts consisting of thraec
petent and dlsinterested persons, no one of whom shall ba a n~ational O
Contracting Party, selected by Inutual agreement of ail Parties for the le
mination of this matter.

Iis further agreed that when a determination has been made1)
majority of such special ,commzittee, the Comnmision~ shl ma a reol
dation li accordance therewlth.

The Goveiximents dofr aaa aan and the United States of nir

in~ signing this Protocoldeir to mak it lear that the proce4zre se f
harein is deslgned to cover a speclal situationi. It is, not, therefoet
considered a precedent for fthe final resolution of any matters wh4chny
thea future, coma before fthe Commission.
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65° 15' de latitude nord, de là le long du grand cercle passant par
51° de latitude nord et 1670 de longitude est jusqu'à son point de
rencontre avec la ligne du 175e degré de longitude ouest, et de là
vers le sud le long d'une ligne provisoire suivant ce méridien jusqu'à
la limite des eaux territoriales de l'île Atka, dans laquelle zone la

pêche commerciale du saumon provenant des cours d'eau des États-
Unis d'Amérique est ou peut être pratiquée.

PROTOCOLE À LA CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES

PÊCHERIES HAUTURIÈRES DE L'OCÉAN PACIFIQUE NORD

Les Gouvernements du Canada, des États-Unis d'Amérique et du Japon,
l'intermédiaire de leurs plénipotentiaires respectifs, adoptent les dispo-

5ns suivantes à l'égard de la Convention internationale concernant les
heries hauturières de l'océan Pacifique nord, signée à Tokyo, le 9 mai 1952.
Les Gouvernements du Canada, des États-Unis d'Amérique et du Japon

viennent que la ligne du 175e degré de longitude ouest et la ligne suivant le
ridien passant par l'extrémité ouest de l'île Atka, qui ont été adoptées pour
initer les régions dans lesquelles l'exploitation du saumon fait l'objet d'une
tention ou dans lesquelles les mesures de conservation du saumon continuent
s'appliquer conformément aux dispositions de l'Annexe à la présente Con-
'tion, seront considérées comme des lignes provisoires et demeureront en
ueur sous réserve de confirmation ou de rectification suivant les modalités
ntiolnées ci-après.

La Commission qui sera instituée dans le cadre de la Convention explorera,
ýc toute la diligence possible, les eaux de la zone de la Convention afin de
Lstater s'il s'y trouve des régions où les saumons provenant des cours d'eau
Canada et des États-Unis s'entremêlent avec les saumons provenant des cours
an d'Asie. Si elle découvre de telles régions, la Commission entreprendra les
des requises pour fixer la ou les meilleures lignes de partage entre les
nrons originaires d'Asie et les saumons originaires du Canada et des États-

la d'Amérique, à l'égard desquels certaines Parties contractantes se sont
iagées à s'abstenir conformément aux dispositions de l'Article V, para-
'ehe 2, et pour déterminer s'il est possible de démontrer avec une certitude
soniable que cette ligne ou ces lignes partagent plus équitablement lesdits
tons que les lignes provisoires indiquées aux paragraphes 1, alinéa c), et 2
l'Annexe. Suivant les résultats auxquels aboutiront ces études, la Com-
si1on recommandera que ces lignes provisoires soient confirmées ou changées
conséquence, compte dûment tenu des rectifications nécessaires pour sim-
er l'administration.
Au cas, toutefois, où la Commission ne parviendrait pas dans un délai

onn"able à recommander à l'unanimité l'adoption de la ligne ou des lignes
'r'enitionnées, il est entendu que la question sera renvoyée à un comité

al d'hommes de science, composé de trois personnes compétentes et désinté-
aées, dont aucune ne sera ressortissante d'une Partie contractante, et choisies

commun accord par toutes les Parties contractantes pour trancher la
estion.

11 est également entendu que si une décision est rendue à la majorité par
comité spécial, la Commission devra formuler une recommandation con-

à cette décision.
moment de procéder à la signature du présent Protocole, les Gouver-

ents du Canada, des États-Unis d'Amérique et du Japon désirent préciser
les dispositions qui y sont énoncées ont pour but de parer à une situation
cale et que, par conséquent, elles ne doivent pas être considérées comme un
dent applicable au règlement définitif des questions qui viendraient plus
à être soumises à la Commission.
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This Protocol shail become effective from the date of entry into f orc
the said Convention.

IN WiTNESS WxEnEoF, the respective Plenîpotentiaries have signed
Protocol.

DoTE in triplicate at Tokyo this ninth day of May, one thousand
ýhundred fifty-two.

(Here follows the names of the signatories for Canada, Japan, the TM%
States of America.)
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Le présent Protocole prendra effet à la date d'entrée en vigueur de ladite

ivention.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Pro-
)le.

FAIT en triple exemplaire, à Tokyo, le 9 mai 1952.

(Suivent les noms des signataires pour le Canada, le Japon, les États-Unis

mérique.)
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